
 

 

 

 

 

Consultation publique 

 

Québec, le 22 janvier 2025 
 
 
Bonjour, 

 
Une consultation publique sur les enjeux du projet de ligne à 315 kV entre la centrale Manic-3 et le poste aux 
Outardes sur le territoire de la MRC de Manicouagan, réalisé par Hydro-Québec et situé dans le territoire non 
organisé de la Rivière-aux-Outardes, s’amorcera le 22 janvier 2025 et se terminera le 21 février 2025.  
 
Ce projet consiste à construire une nouvelle ligne de transport permettant de rediriger l’énergie produite par 
la centrale Manic-3 vers le poste aux Outardes. Le niveau de tension de la ligne est de 315 kilovolts (kV). La 
nouvelle ligne prévoit se raccorder sur les circuits 3027-3028 existants qui relient présentement la centrale 
Manic-3 au poste Micoua. La nouvelle ligne d’une longueur d’environ 3,5 km va se raccorder au portique 
d’entrée d’un agrandissement à venir du poste aux Outardes. 
 
À cet égard, cette consultation est un moment privilégié où le public est invité à contribuer à l’évaluation 
environnementale de ce projet en soulevant des enjeux qui devraient être considérés par le Ministère de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. Nous invitons 
donc les citoyens et les organisations à y participer afin de faire part au ministère de toutes préoccupations 
concernant le projet.   
 
De plus, cette consultation représente une opportunité pour la Municipalité régionale de comté (MRC) de faire 
part au ministère de ses préoccupations, notamment en regard des outils en aménagement du territoire 
disponibles, tels que le Plan régional des milieux humides et hydriques, le Plan directeur de l’eau, le Schéma 
d’aménagement et de développement et tous autres documents à cet effet (article 46.0.4 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement). 

 
Il est à noter que cette consultation s’effectue en ligne via le Registre des évaluations environnementales : 
 
https://www.ree.environnement.gouv.qc.ca/projet.asp?no_dossier=3211-11-139 
 
 
Cordialement,  
 
La Direction générale de l’évaluation environnementale et stratégique, 
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 

 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/Q-2#se:46_0_4
https://www.ree.environnement.gouv.qc.ca/projet.asp?no_dossier=3211-11-139

